
 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEFENDRE NOS DROITS 

  Des commissaires paritaires expérimenté·e·s, qui savent faire  
respecter vos droits, quel que soit votre statut. 

 

UN PROJET EDUCATIF CALEDONIEN A LA 

HAUTEUR DES ENJEUX… 

  Le recrutement des personnels par concours 

  Une formation de qualité pour tous les corps d’enseignants 

  La garantie d’une réforme du Lycée équitable :  
Pas de lycée à deux vitesses en Nouvelle-Calédonie ! 

  Un traitement égalitaire : pas de jour de carence, le droit à muter  
pour tous, pas de contournement du mouvement par  
une profusion de postes spécifiques, un barème respecté  
pour tous les mouvements 

 

DEFENDRE LE SERVICE PUBLIC 

  Le respect de la qualification disciplinaire 

  L’aménagement des fins de carrière 

  La diminution des effectifs dans les classes 

  Le respect de la liberté pédagogique 

  L’abandon des injonctions et des pressions managériales 

  La transparence dans les opérations de carrière 

Dans les CAP : 

ENSEMBLE, POUR 
AVANCER ! 

Voter pour le SNES dans 

les Commissions 

Administratives 

Paritaires (CAP), c’est se 

donner : 

 des élu·e·s qui 

travaillent à vos côtés, 

déterminé·e·s pour 

améliorer vos conditions 

de travail, d’affectation, 

de formation, de carrière 

et de rémunération 

 un syndicat soucieux 

de défendre l’intérêt de 

chacun, le respect des 

missions et des statuts 

des personnels 

www.snes.nc 
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POUR AGIR ENSEMBLE

29
NOV
> 06

DÉC Votez !

Grâce à l'action du SNES-FSU sur PPCR,
le nombre de promotions à la hors-classe
a augmenté, j’ai pu y accéder.

Jean-Claude R., lycée (51)

Les élu·e·s du SNESup-FSU ont fait prendre
en compte l’ancienneté de ma demande,
j'ai pu obtenir mon congé formation. 

Catherine B.,  université (19) 

L’action du SNES-FSU m’a permis
de bénéficier d’un allégement de

service via la pondération REP+. 
Nelly H., collège (44)

Les élu·e·s du SNESup ont suivi mon
dossier et fait respecter mes droits :

un détachement à l’ESPE m’a été accordé.
Vincent C., ESPE (38)


